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Droits de scolarité
  Formations [1]    

Les montants des droits de scolarité sont publiés, chaque année, généralement au début du mois de
juillet par arrêté du ministère de l’Éducation nationale. Les montants peuvent varier tous les
ans.
 
Averstissement : pour les inscriptions, ne remplissez pas le montant de vos chèques à
l’avance car vos droits de scolarité peuvent varier en fonction de votre profil et
exonérations possibles.
 

A titre indicatif : droits de scolarité 2017/2018
Ces droits s’élevaient au maximum en formation initiale en taux plein avec CPS pour 2017/2018 à :
 Diplômes Montants
Diplômes de premier cycle (licence, PACES) 28 566 XPF
Diplôme de master 37 158 XPF
Doctorat et habilitation à diriger des
recherches

46 658 XPF

Autres inscriptions :

-> double inscription (diplômes nationaux
exclusivement)

-> auditeur libre

 

14 558 XPF (licence et PACES) ; 20 048 XPF
(master) ; 31 026 XPF (doctorat)

21 957 XPF

Ces montants comprennent la cotisation à la Caisse de prévoyance et de santé (CPS)
(6.000 XPF), la médecine préventive (609 XPF), les droits de bibliothèque (4.057 XPF) et
les droits dus au titre du fonds de solidarité et de développement de l’initiative étudiante
(FSDIE) (1.909 XPF).

À noter
Les étudiants boursiers de l’État et du Territoire doivent acquitter les droits de médecine préventive
et la cotisation à la CPS s’ils n’en sont pas exonérés.

Seuls les étudiants boursiers de l’État qui présentent leur justificatif de bourse le jour de leur
inscription peuvent être exonérés des droits d’inscription. Ceux qui n’auront pas reçu leur attestation
le jour de leur inscription doivent acquitter les droits et feront ensuite une demande de
remboursement auprès de la direction de la scolarité. Depuis la rentrée 2014-2015, les boursiers du
Territoire ne sont plus exonérés des droits de scolarité à l’inscription. Ils doivent les régler en totalité
et adresser une demande de remboursement directement auprès du ministère de l’Éducation de la
Polynésie française.

 
  URL source: http://www.upf.pf/fr/content/droits-de-scolarit%C3%A9  

Liens
[1] http://www.upf.pf/fr/th%C3%A9matique/formations
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